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Informations techniques : 

No du projet : 23/2017 

Remise de l’avis : 26 mai 2017 au plus tard 

Ministère compétent : Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de 
la Jeunesse 

Commission : Commission de la Formation 



Projet de reglement grand-ducal du * fixant les conditions et modalites d'octroi de la 
subvention pour menage a faible revenu et de la subvention du maintien scolaire. 

Expose des motifs : 

L'article 2 de la loi modifiee du 13 juillet 2006 portant reorganisation du Centre psycho-social 
et d'accompagnement scolaires, anciennement Centre de psychologie et d'orientation 
scolaires, denomme ci-apres «Centre», introduit la subvention pour menages a faible 
revenus et la subvention du maintien scolaire pour les eleves de l'enseignement secondaire 
et secondaire technique luxembourgeois. 

Le present reglement grand-ducal fixe les modalites d'octroi et de calcul des deux 
subventions. Par ailleurs, le reglement grand-ducal repartit les differentes aides actuellement 
en vigueur en deux prestations differentes et apporte les precisions necessaires a une 
pratique de longue date, et ce dans l'interet des eleves. 

Le Gouvemement octroie ainsi des subsides aux eleves de l'enseignement secondaire et 
secondaire technique, dits « necessiteux ». Alors qu'en 1995-1996, 1077 eleves ont beneficie 
d'un subside annuel de la part du Ministere de !'Education Nationale, 20 ans plus tard, le 
nombre des eleves beneficiaires s'eleve a 4897 pour l'annee scolaire 2015-2016. 

L'aide de l'Etat est d'une importance primordiale pour les families et les eteves en question. 
Elle permet d'attenuer les frais d'education des enfants et de soutenir les families dans 
l'accompagnement des eleves au cours de leur scolarite. II est particulierement important que 
!'education ne soit pas vecue comme un poids par les families a faible revenu, mais comme 
une chance a l'adresse des eleves. 

L'introduction de ta subvention du maintien scolaire concerne le cas specifique des eleves en 
age adulte qui, en raison d'une situation de detresse psycho-sociale sont contraints a quitter 
leur milieu de vie familial. Afin de leur permettre la poursuite des etudes secondaires, ils 
peuvent beneficier d'un suivi social et d'une subvention poursuivant cette fin. 

Le projet de loi du * ayant pour objet !'organisation de ta Maison de !'orientation precede a une 
revision des missions du CPOS, parmi lesquelles figure l'octroi de la subvention pour menage 
a faible revenu et de la subvention du maintien scolaire. 

Le present reglement grand-ducal fixe les modalites d'attribution et de calcul des subventions 
mentionnees ci-dessus. 
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Texte du projet de reglement grand-ducal 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau, 

Vu la loi modifiee du 13 juillet 2006 portant reorganisation du Centre psycho-social et 
d'accompagnement scolaires, notamment son article 2 ; 

Vu la fiche financiere ; 

Vu les avis de la Chambre d'agriculture, de la Chambre de commerce, de la Chambre des 
fonctionnaires et employes publics, de la Chambre des metiers et de la Chambre des 
salaries; 

Vu l'avis du Conseil superieur pour certaines Professions de Sante ; 

Vu l'avis de la Commission nationale pour la protection des donnees ; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre de !'Education nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse et 
de Notre Ministre des Finances, et apres deliberation du Gouvemement en conseil ; 

Arretons: 

Chapitre 1er - Definitions. 

Art. 1er. Au sens du present reglement, on entend par: 

1. Centre : centre psycho-social et d'accompagnement scolaires ; 
2. demandeur : personne physique qui introduit une demande en obtention d'une 

subvention pour menage a faible revenu ; 
3. eleve : personne pour qui la demande est introduite et qui est inscrite a temps plein, 

ou en formation concomitante, dans un etablissement scolaire; 
4. eleve majeur: personne ayant atteint la majorite qui introduit la demande en obtention 

de la subvention du maintien scolaire; 
5. enfant : personne autre que l'eleve faisant partie du menage du demandeur, y etant 

declaree et pour laquelle le demandeur peryoit des allocations familiales ou qui soit 
est inscrite a temps plein, ou en formation concomitante, dans un etablissement 
scolaire, soit poursuit des etudes superieures conformement a !'article 2 de la loi du 
24 juillet 2014 concernant l'aide financiere de l'Etat pour etudes superieures. Est 
egalement considere comme enfant l'eleve de l'enseignement secondaire et de 
l'enseignement secondaire technique qui est autorise par le ministre ayant la formation 
professionnelle dans ses attributions a suivre sa formation professionnelle a 
l'etranger; 

6. etablissement scolaire: un etablissement de l'enseignement secondaire ou 
secondaire technique luxembourgeois, y compris les etablissements d'enseignement 
prive sous regime contractuel suivant les programmes de l'enseignement 
luxembourgeois : 

7. menage : communaute domestique dans laquelle habitant le demandeur, l'eleve, tout 
autre enfant, ainsi que toutes les personnes qui vivent dans le cadre d'un foyer 
commun et dont ii faut admettre qu'elles disposent d'un budget commun. La situation 
de composition du menage prise en compte est celle du moment de !'introduction de 
la demande en obtention d'une subvention pour menage a faible revenu ou d'une 
subvention du maintien scolaire, dOment documentee par le registre national des 
personnes physiques ; 
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8. ministre: ministre ayant !'Education nationale dans ses attributions; 
9. Service : service psycho-social et d'accompagnement scolaires d'un etablissement de 

l'enseignement secondaire ou secondaire technique ; 
10. subvention pour menage a faible revenu : allocation annuelle accordee aux menages 

a faible revenu et ayant un ou plusieurs enfants a charge, introduite par la loi modifiee 
du 13 juillet 2006 portant reorganisation du centre psycho-social et 
d'accompagnement scolaires sous le nom de subvention ; 

11. subvention du maintien scolaire : allocation mensuelle au benefice de l'eleve majeur 
en risque de decrochage scolaire suite a une situation de detresse psycho-sociale, 
vivant seul et ayant des frais de logement et de vie a payer. 

Chapitre 2 - La subvention pour menage a faible revenu. 

Art. 2. La subvention pour menage a faible revenu est une subvention annuelle destinee a 
!'acquisition de materiel scolaire et a la participation aux frais d'activites periscolaires et 
parascolaires. 

Art.3. ( 1) Le demandeur introduit la demande en obtention de la subvention pour menage a 
faible revenu pour l'eleve qui est a sa charge. 

(2) Pour qu'une demande en obtention d'une subvention pour menage a faible revenu soit 
recevable, le demandeur doit : 

1. etre une personne physique majeure au jour de !'introduction de la demande : 
2. resider avec l'eleve pour le compte duquel la demande est introduite et etre investi de 

l'autorite parentale; 
3. faire partie d'un menage vivant en dessous du seuil de faible revenu, tel que fixe a 

!'article 5: 
4. ne pas etre beneficiaire pour l'eleve d'une autre aide ou subvention octroyee par le 

Centre, par le Service de la formation professionnelle ou par l'Office luxembourgeois 
de l'accueil et de !'integration ; 

5. introduire la demande au plus tard pour le 15 octobre de l'annee scolaire pour laquelle 
la subvention est demandee. 

(3) Le demandeur doit introduire une demande separee pour chaque eleve qui est a sa 
charge. 

Art. 4. (1) Le demandeur adresse la demande en obtention de la subvention pour menage a 
faible revenu signee, ensemble avec les pieces justificatives, au Service ou, a defaut, au 
Centre moyennant le formulaire specifique. 

(2) La demande signee doit etre accompagnee des pieces suivantes: 

1. un certificat d'affiliation du Centre commun de la securite sociale pour toute l'annee 
calendaire precedant la date du depot de la demande. Un tel certificat est a presenter 
pour toutes les personnes majeures membres du menage ; 

2. les attestations de revenus des trois demiers mois, hormis le mois d'aoat, du 
demandeur et le cas echeant de son epoux(se), ou de sa/son partenaire au sens de 
la loi modifiee du 9 juillet 2004 relative aux effets legaux de certains partenariats ou 
de sa/son concubin( e) ; 

3. un certificat attestant le versement des allocations familiales, ou a defaut une copie de 
l'extrait du dernier versement des allocations familiales. L'allocation de rentree scolaire 
n'est pas prise en compte; 
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4. pour les personnes concemees. le plus recent certificat de revenu du bureau 
d'imposition attestant le revenu des independants. agriculteurs et viticulteurs. ainsi 
qu'une copie du demier releve du Centre commun de la securite sociale declarant le 
revenu imposable sur base duquel sont fixees les cotisations en matiere de securite 
sociale; 

5. pour les personnes concemees. un rapport social ou une enquete sociale du Service 
ou, a defaut. du Centre concernant releve; 

6. le certificat d'inscription de l'eleve dans un etablissement scolaire. Le tampon de 
l'etablissement scolaire, signe et date, appose sur la demande vaut certificat 
d'inscription; 

7. pour les personnes concernees, un certificat d'inscription aux etudes post-secondaires 
d'autres membres du menage. 

La demande est preparee par le Service, transmise au Centre pour analyse et contrOle et 
soumise au ministre pour decision. 

(3) Le demandeur est tenu, dans un delai de dix jours ouvrables de foumir, sur demande du 
Service ou du Centre, tous les renseignements et documents juges necessaires pour 
constater si les conditions d'octroi de la subvention demandee sont remplies. Le defaut de 
presentation des pieces dans les delais prevus vaut refus de la demande. 

Le Service et le Centre ont acces au registre national des personnes physiques, afin de verifier 
la composition du menage. En cas de doute ou d'incoherence quant au lieu de residence ou 
quant a la composition du menage du demandeur, un certificat de residence elargi peut etre 
demande. 

Art. 5. (1) La subvention pour menage a faible revenu depend d'un indice social attribue en 
fonction de la situation du menage et du revenu mensuel net disponible adapte aux variations 
de rindice du coat de la vie arretes au moment de !'introduction de la demande selon le tableau 
prevu a l'annexe 1 qui fait partie integrante du present reglement grand-ducal. Elle reste 
acquise en cas de changement de la situation apres notification de la decision du ministre. 

Pour la determination du menage et du revenu mensuel net disponible, seul le demandeur et 
son epoux( se ), ou de sa/son partenaire au sens de la loi modifiee du 9 juillet 2004 relative aux 
effets legaux de certains partenariats ou de sa/son concubin(e) sont pris en compte. 

(2) Le montant est accorde selon rindice social attribue au menage, conformement a l'annexe 
2. II est adapte aux variations de l'indice du coat de la vie. 

(3) En cas d'autorite parentale conjointe et de residence alternee de l'enfant, les parents 
decident librement lequel des parents agit comme demandeur. 

(4) Pour le calcul de l'indice social, l'eleve est considere comme enfant s'il vit soit avec ses 
pere ou mere, soit avec toute autre personne physique l'ayant a sa charge. 

Par derogation a ralinea 1er, l'eleve est considere comme adulte pour la determination de 
l'indice social lorsque l'eleve vit seul ou en concubinage avec ou sans enfants a charge, et ne 
peut pretendre au benefice de la subvention du maintien scolaire. 

(5) Le revenu mensuel net disponible du menage est constitue par: 

1. des revenus nets vises a !'article 1 O de la loi modifiee du 4 decembre 1967 concernant 
rimpOt sur le revenu, deduction faite des cotisations sociales et des impOts 
effectivement retenus, y compris les remunerations pour les heures de travail 
supplementaires; 
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2. des indemnites de chOmage; 
3. du revenu minimum garanti ; 
4. des pensions de survie ou des pensions attribuees par une caisse de pension d'un 

pays a l'etranger, 
5. de l'indemnite peryue pendant le conga parental; 
6. des pensions alimentaires perc;ues; 
7. des rentes d'invalidite et d'accident; 
8. de l'allocation d'education; 
9. des revenus provenant de la location de biens; 
10. du forfait journalier pour le placement familial ou l'accueil socio-educatif en famille 

d'accueil d'apres la formule d'accueil de jour et de nuit ou de jour, conformement a 
!'article 15 de la loi modifiee du 16 decembre 2008 relative a l'aide a l'enfance et a la 
famille, limite a la part indemnisation. 

11. des revenus imposables d'une activite d'independant, d'agriculteur ou de viticulteur, 
documente par le certificat le plus recent du bureau d'imposition. 

Les pensions alimentaires versees sont deduites du revenu mensuel net disponible. 

La moyenne arithmetique des trois derniers mois precedant !'introduction de la demande 
determine le seuil de revenu, le mois d'aoQt n'etant pas pris en consideration. 

Art. 6. La subvention pour menage a faible revenu au profit de l'eleve est versee par le Centre 
au demandeur avant le 1 er mai de l'annee scolaire pour laquelle elle est demandee. 

Le Centre peut cependant verser une premiere tranche de la subvention, dont le montant ne 
peut etre superieur a 300.- Euros, endeans le premier trimestre de l'annee scolaire. Le solde 
est verse aux conditions decrites a l'alinea precedent. 

S'il est constate, soit qu'une ou plusieurs conditions du present reglement ne sont plus 
respectees par le demandeur, soit que ce dernier a perc;u indOment des sommes sur base de 
declarations incompletes ou fausses, le versement de la subvention est arrete et l'aide 
indQment touchee est a restituer, avec effet retroactif, a la Tresorerie de l'Etat. 

II est en outre passible des peines prevues a !'article 496 du Code penal. 

Art. 7. Les demandes introduites apres le delai fixe, ou ne remplissant pas les conditions 
d'eligibilite relatives au revenu sont classees sans suites. Le demandeur est informe par le 
Centre des motifs du classement sans suite de la demande. 

Le Centre notifie la decision a au demandeur et adresse une copie au Service. 

La decision de classement sans suites ou de refus est susceptible d'un recours gracieux a 
presenter par ecrit au ministre et/ou d'une reclamation aupres de !'Ombudsman. 

Le demandeur peut introduire un recours en annulation devant le tribunal administratif, a 
exercer par ministere d'avocat a la Cour endeans les trois mois a partir du jour de la notification 
de la decision de refus. 

Chapitre 3 - La subvention du maintien scolaire. 

Art.8. La subvention du maintien scolaire est destinee a assurer les frais de vie et de logement 
de l'eleve ayant atteint la majorite qui est contraint, en raison d'une situation de detresse 
psycho-sociale, a habiter en dehors du milieu familial, et qui ne peut pretendre aux forfaits 
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journaliers prevus a !'article 15 de la loi modifiee du 16 decembre 2008 relative a l'aide a 
l'enfance et a la famille. 

Elle n'est pas cumulable avec la subvention pour menage a faible revenu. 

Art. 9. ( 1) La demande en obtention de la subvention du maintien scolaire est introduite par 
l'eleve majeur inscrit a plein temps ou en formation concomitante dans un etablissement de 
l'enseignement secondaire ou secondaire technique public luxembourgeois, ainsi que les 
etablissements d'enseignement prive sous regime contractuel suivant les programmes de 
l'enseignement public luxembourgeois. La demande peut etre introduite aupres du Service 
ou, a defaut, aupres du Centre a tout moment de l'annee scolaire. 

La demande est accompagnee d'un rapport social et financier etabli par le Service ou, a 
defaut, du Centre et des pieces justificatives suivantes : 

1. le contrat de bail, le contrat de mise a disposition, la facture de l'internat scolaire ou la 
convention type conclue avec un tiers, specifiant le mode de paiement des charges 
locatives privatives et communes ; 

2. le certificat d'inscription de l'eleve majeur dans un etablissement scolaire. Le tampon 
de l'etablissement scolaire, signe et date, appose sur la demande vaut certificat 
d'inscription. 

La demande est instruite par le Service et transmise datee et sigm~e au Centre pour contrOle 
et qui la soumet pour decision au ministre. 

(2) Le demandeur est tenu, dans un delai de dix jours ouvrables, de fournir, sur demande du 
Service ou du Centre, tous les renseignements et documents juges necessaires pour 
constater si les conditions d'octroi de la subvention du maintien scolaire demandee sont 
remplies. II en est de meme apres l'octroi de la subvention du maintien scolaire. Le defaut de 
presentation des pieces dans les delais prevus vaut refus de la demande. 

Le Service et le Centre ont acces au registre national des personnes physiques, afin de verifier 
la composition du menage. En cas de doute ou d'incoherence quant au lieu de residence ou 
quant a la composition du menage du demandeur, un certificat de residence elargi peut etre 
demande. 

(3) Pour l'obtention de la subvention du maintien scolaire, le revenu mensuel net de l'eleve 
majeur est pris en compte afin de fixer le montant de la subvention du maintien scolaire a 
accorder. Le mode de calcul est prevu a !'annexe 3. 

Le revenu mensuel net disponible est calcule en additionnant : 

1. les allocations familiales, a !'exception des allocations familiales versees pour le ou les 
enfant(s) du demandeur; 

2. la pension alimentaire ; 
3. la rente d'orphelin ; 
4. le salaire autre qu'un salaire etudiant paye dans le cadre d'un emploi etudiant ; 
5. la subvention loyer en application de la loi du 9 decembre 2015 portant introduction 

d'une subvention de loyer et modifiant: a) la loi modifiee du 25 fevrier 1979 concernant 
l'aide au logement; b) la loi modifiee du 29 avril 1999 portant creation d'un droit a un 
revenu minimum garanti; c) la loi modifiee du 21 septembre 2006 sur le bail a usage 
d'habitation et modifiant certaines dispositions du Code civil ; 

6. !'allocation de chomage, le revenu minimum garanti et !'allocation de loyer ; 
7. tout revenu de rem placement ou indemnite non-occasionnelle ; 
8. les interets et produits en capitaux; 
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9. l'indemnite d'apprentissage; 
10. l'aide ou l'indemnite a la formation accordee par le Service de la formation 

professionnelle. 

Art. 10. Le montant attribue est calcule en fonction des frais de vie garantis a chaque eleve 
majeur, des frais de logement et des charges locatives privatives et communes et du revenu 
mensuel net disponible du menage de l'eleve. II est adapte aux variations de l'indice du coat 
de la vie. 

Lejeune per9oit un montant de 570. - Euros par mois pour frais de vie. 

A ce montant s'ajoute un montant plafonne en fonction de la situation de logement de l'eleve 
majeur: 

1. un maximum de 700. - Euros, charges communes incluses, si l'eleve loue un bien. Le 
montant alloue est majore de maximum 90.-Euros pour charges locatives privatives; 

2. un forfait de 300.- Euros par mois si l'eleve est loge aupres d'un tiers, conformement 
aux dispositions de !'article 9, alinea 2, point 1. 

Le total mensuel obtenu par !'addition des montants ci-dessus est diminue du revenu eventual 
prevu a !'article 9. 

Nonobstant le montant de la subvention du maintien scolaire accorde, l'eleve majeur adroit a 
un montant forfaitaire de 300. - Euros par annee scolaire pour l'achat du materiel scolaire. Ce 
montant forfaitaire s'ajoute au montant de la subvention du maintien scolaire dO et ii est verse 
en une fois. Un douzieme de ce montant annuel est comptabilise pour le calcul du plafond 
mensuel maximal autorise tel que prevu par !'article 2 de la loi modifiee du 13 juillet 2006 
portant reorganisation du Centre psycho-social et d'accompagnement scolaires. 

En cas de cohabitation de plusieurs eleves majeurs independamment eligibles pour la 
subvention du maintien scolaire, le montant auquel pourrait pretendre un eleve majeur seul 
est reduit a 75 pourcent a partir de la deuxieme personne. Le montant total dO aux eleves qui 
cohabitant est verse a parts egales a chacun des eleves. 

La subvention du maintien scolaire est majoree de 180.-Euros par enfant vivant dans le 
menage de l'eleve majeur et pour lequel ii per90it des allocations familiales. 

Les montants susmentionnes sont ceux valables au 1er janvier 2017 (indice: 794,54). 

Sous peine de restitution de l'aide, l'eleve majeur beneficiant de la subvention du maintien 
scolaire est tenu d'informer sans delai le directeur du Centre de tout changement de sa 
situation susceptible d'influencer l'octroi, la suppression ou le montant de la subvention du 
maintien scolaire. 

Art. 11. (1) La subvention du maintien scolaire est accordee a partir du mois de la date de 
transmission de la demande sigm~e au Centre. Elle est accordee pour l'annee scolaire en 
cours, sous reserve des dispositions de !'article 13. 

Elle est versee sur le compte de l'eleve majeur demandeur par tranche de trois mois. A titre 
exceptionnel, par decision du Centre, le Service entendu en son avis et dans l'interet de l'eleve 
majeur, le versement peut etre mensuel pour une periode limitee a l'annee scolaire en cours. 

Le droit a la subvention du maintien scolaire est maintenu pour le prochain trimestre de l'annee 
scolaire subsequente si les conditions suivantes se trouvent toujours remplies : 
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1. l'eleve majeur poursuit sa scolarite a temps plein ou en regime concomitant ; 
2. l'eleve majeur est suivi par le service psycho-social et d'accompagnement scolaires 

de son etablissement scolaire ; 
3. la situation de revenu reste inchangee. Au cas contraire, le montant de la subvention 

du maintien scolaire est revue pour le trimestre suivant compte tenu du changement 
des conditions de base ; 

4. l'eleve majeur n'est pas en possession d'un diplOme de fin d'etudes secondaires, d'un 
diplOme de fin d'etudes secondaires techniques, d'un diplOme de technician, d'un 
diplOme d'aptitude professionnelle ou d'un certificat de capacite professionnelle. 

(2) Apres la delivrance d'un diplOme tel que prevu au point 4 du paragraphe 1er, l'eleve majeur 
conserve le droit a la subvention du maintien scolaire pendant une periode maximale de trois 
mois, s'il est inscrit a des etudes universitaires ou post-secondaires, ou s'il n'est pas entre 
dans la vie professionnelle pendant cette periode. Sur demande de l'eleve majeur et en 
concertation avec le Service, le Centre maintiendra pour cette periode le demier montant 
verse. La subvention du maintien scolaire expire de plein droit apres trois mois, 
respectivement avant cette date avec l'obtention, soit de bourses d'etudes, soit d'un revenu 
professionnel ou de remplacement. 

Art. 12. Les demandes introduites incompletes ou ne remplissant pas les conditions 
d'eligibilite relatives au revenu sont classees sans suites. Le demandeur est informe par le 
Centre des motifs du classement sans suite de la demande. 

La decision d'octroi ou de refus de la subvention du maintien scolaire est prise par le ministre. 
Elle renseigne sur le montant accorde, respectivement sur le ou les motifs du refus et sur les 
voies et delais de recours. 

Le Centre notifie la decision a l'eleve majeur et adresse une copie au Service. 

La decision de classement sans suites ou de refus est susceptible d'un recours gracieux a 
presenter par ecrit au ministre et/ou d'une reclamation aupres de !'Ombudsman. 

Le demandeur peut introduire un recours en annulation devant le tribunal administratif, a 
exercer par ministere d'avocat a la Cour endeans les trois mois a partir du jour de la notification 
de la presente. 

Art. 13. (1) Les dossiers relatifs a la subvention du maintien scolaire peuvent a tout moment 
faire l'objet d'un reexamen par le Service ou le Centre. 

Sur initiative soit du Service ou soit du Centre, ou sur demande des personnes concemees, 
toute decision d'octroi de la subvention du maintien scolaire est susceptible d'un reexamen 
notamment en cas de changement de leur revenu, de la composition du menage, des frais 
lies au logement ou de la situation scolaire. Si les donnees du dossier justifient !'allocation de 
la subvention ou !'augmentation du montant de la subvention du maintien scolaire deja 
allouee, cette aide est accordee a partir de la date de la demande en reexamen. 

(2) Si lors du reexamen, ii est constate, soit qu'une ou plusieurs conditions du present 
reglement ne sont plus respectees par le demandeur, soit que ce demier a per~u indOment 
des sommes sur base de declarations incompletes ou fausses, le versement de la subvention 
est arrete et l'aide indOment touchee est a restituer, avec effet retroactif, a la Tresorerie de 
l'Etat. 

II est en outre passible des peines prevues a !'article 496 du Code penal. 
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Chapitre 4 - Dispositions additionnelles et finales. 

Art. 14. Les eleves d'un menage a indice social 5 tel que prevu a !'article 4, paragraphe 6 et 
beneficiant de la subvention pour menage a faible revenu, ainsi que les eleves majeurs 
beneficiant de la subvention du maintien scolaire ont acces au restaurant scolaire de 
l'etablissement scolaire a un prix preferential. Cet acces est soumis a l'accord du Service, et 
est garanti par l'operateur de la restauration scolaire dependant du ministere ayant !'Education 
nationale dans ses attributions. 

Art. 15. Dans !'ensemble des reglements grand-ducaux en vigueur, les termes «Centre de 
psychologie et d'orientation scolaires» sont remplaces par ceux de «Centre psycho-social et 
d'accompagnement scolaires», et les termes «service de psychologie et d'orientation 
scolaires» sont remplaces par ceux de «service psycho-social et d'accompagnement 
scolaires». 

Art. 16. Le present reglement entre en vigueur a partir de la rentree scolaire 2017/2018. 

Art. 17. Notre Ministre de !'Education nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse et Notre 
Ministre des Finances sont charges, chacun en ce qui le concerne, de !'execution du present 
reglement qui sera publie au Journal official du Grand-Duche de Luxembourg. 
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ANNEXE 1: 

Montant mensuel net disponible (valable au 1 er Janvier 2017 (ind ice: 794,54 )). 

Montant mensuel net 
Premier adulte 1.822€ 
Adulte subseauent 911€ 
Suoolement oar enfant 607€ 

Tableau des indices sociaux au 1er Janvier 2017 (lndice: 794,54) 

Revenu mensuel net disponible du menage 
1 adulte avec 1 enfant 2.429€ 2.186 € 1.943€ 1.700€ 1.457€ 

1 adulte avec 2 enfants 3.036€ 2.732€ 2.429€ 2.125€ 1.822€ 
1 adulte avec 3 enfants 3.643€ 3.279€ 2.914€ 2.550€ 2.186€ 

1 adulte avec 4 enfants 4.250€ 3.825 € 3.400€ 2.975€ 2.550€ 
1 adulte avec 5 enfants 4.857€ 4.371 € 3.886€ 3.400€ 2.914€ 

1 adulte avec 6 enfants 5.464€ 4.817€ 4.372€ 3.825€ 3.278€ 
+ par enfant supplementaire au-dela du 68 

enfant +607€ +546€ +486€ +425€ +364€ 

2 adultes avec 1 enfant 3.340€ 3.006€ 2.672€ 2.338€ 2.004€ 

2 adultes avec 2 enfants 3.947€ 3.552 € 3.158€ 2.763€ 2.368€ 

2 adultes avec 3 enfants 4.554€ 4.099€ 3.643€ 3.188€ 2.732€ 

2 adultes avec 4 enfants 5.161 € 4.645€ 4.129€ 3.613€ 3.097€ 

2 adultes avec 5 enfants 5.768€ 5.191 € 4.614€ 4.038€ 3.461 € 

2 adultes avec 6 enfants 6.375€ 5.736€ 4.614€ 4.038€ 3.461 € 
+ par enfant supplementaire au-clela du 68 

enfant +607€ +546€ +486€ +425€ +364€ 

lndice social 1 2 3 4 5 
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ANNEXE 2: 

Tableau des montants annuels de la subvention pour menage a faible revenu en 
fonction de l'indice social (valable au 1 er janvier 2017 (indice: 794,54 )). 

lndice Subvention pour Acces au repas au 
social menage a faible restaurant scolaire a un 

revenu prix preferentiel 
5 900€ Qui 
4 900€ Non 
3 800€ Non 
2 700€ Non 
1 600€ Non 
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Commentaire des articles : 

Ad Art. 1. Cet article ne necessite pas de commentaire. 

Ad Art.2. La subvention annuelle pour menage a faible revenu est destinee a contribuer aux 
depenses liees a !'acquisition du materiel scolaire et aux frais scolaires et extrascolaires de 
l'eleve. 

En effet, les depenses en vetements, en alimentation, en equipements specifiques, en 
transports ou en loisirs sont consequentes pour le budget d'un menage. La subvention permet 
aux menages a faible revenu de couvrir ces frais specifiques lies directement ou indirectement 
a l'activite scolaire, de reduire les coots et, de ce fait, d'encourager la poursuite du parcours 
scolaire. 

Ad Art.3. La recevabilite de la demande de subvention pour menage a faible revenu est 
soumise a certaines conditions a remplir dans le chef du demandeur. 

La demande est introduite par la personne investie de l'autorite parentale a l'egard de l'eleve 
mineur ou majeur, voire, le cas echeant, par l'eleve majeur lui-meme. Elle ne peut pas etre 
introduite par une personne morale, notamment une institution d'hebergement. En effet, 
celles-ci disposent d'autres moyens budgetaires et ii n'y pas lieu de cumuler les aides 
financieres a charge de l'Etat. 

La subvention pour menage a faible revenu ne peut etre cumulee avec la subvention pour le 
maintien scolaire, conformement au texte de loi. 

De meme, le cumul avec !'aide a la formation (max. 25€ par mois, N.I. 100), la prime de 
formation et les indemnites de formation creees par les lois du 16 mars 2007 portant 1. 
organisation des Cours de formation professionnelle au Centre national de formation 
professionnelle continue 2. creation d'une aide a la formation, d'une prime de formation et 
d'une indemnite de formation et du 27 aout 2014 modifiant la loi du 12 mai 2009 portant 
creation d'une Ecole de la 2° Chance est exclu. 

Les eleves ayant le statut du demandeur de protection intemationale sont exclus du benefice 
de la subvention pour menage a faible revenu. Leur situation sociale, juridique et materielle 
est couverte par d'autres dispositions legates sous la responsabilite de !'Office 
luxembourgeois de l'accueil et de !'integration. lei encore, ii n'y a pas lieu de cumuler les aides 
du Gouvemement. 

La subvention pour menage a faible revenu etant un montant annuel servant a aider le 
menage a couvrir en partie les frais lies a l'annee scolaire du ou des eleves a charge, ii y a 
lieu d'introduire la demande pour au plus tard le 15 octobre de l'annee scolaire en cours. 
Finalement, ii est a preciser que le demandeur doit introduire une demande de subvention 
pour menage a faible revenu individuellement pour chaque eleve a charge. En effet, les eleves 
d'un meme demandeur peuvent etre scolarises dans differents etablissements scolaires et le 
Service respectif de chaque etablissement, ou a defaut le Centre instruit la demande et assure 
le suivi du dossier. 
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Ad Art.4. Cet article precise les modalites d'introduction et d'instruction de la demande de 
subvention pour menage a faible revenu. 

La demande doit etre signee et completee par les pieces qui certifient !'affiliation aupres de la 
securite sociale, le revenu, les allocations familiales, !'inscription de l'eleve a un etablissement 
scolaire, ainsi que par un rapport social concernant l'eleve etabli soit par le Service, soit, a 
defaut, par le Centre. 

L'elaboration des formulaires et instructions necessaires releve de la competence du Centre. 
Le Service de chacun des etablissements scolaires du pays, ou a defaut le Centre met a 
disposition de sa population scolaire !'information concemant l'obtention de la subvention pour 
menages a faible revenu, ainsi que le formulaire y relatif. 

Le Service prepare le dossier, aide le demandeur a completer la demande, la soumet au 
Centre pour analyse et contrOle. Un delai de dix jours ouvrables pour foumir les documents 
faisant defaut au dossier est impose au demandeur. Ce delai est necessaire, afin de garantir 
un paiement dans les delais en cas de recevabilite de la demande. 

Le Centre traite les demandes transmises par les Services, les soumet au ministre ayant 
!'Education nationale dans ses attributions, denomme ci-apres « ministre » pour decision et 
execute le paiement. Etant donne que pour conforter la base de sa decision, le Centre peut 
avoir un besoin d'information(s) supplementaire(s), ii a le droit de se substituer 
exceptionnellement au Service pour demander directement au demandeur la ou les piece(s) 
qui font defaut. Cette exception permet une simplification de la procedure et un gain de temps. 
Avec la loi modifiee du 13 juin 2013 relative a !'identification des personnes physiques, entree 
en vigueur en date du 1er avril 2016, les communes n'emettent plus de certificats de residence 
ou de composition du menage a destination des administrations publiques. Celles-ci peuvent, 
via acces au registre national des personnes physiques, proceder elles-memes aux 
consultations necessaires. Les Services et le Centre disposent, a cet effet, d'un acces au 
registre national des personnes physiques. Le recours a un certificat de residence etabli par 
la commune de residence du demandeur reste possible, a titre exceptionnel, en cas de doute 
ou d'incoherence entre le registre national des personnes physiques et les realites constatees. 

Ad Art.5. La subvention destinee aux menages des eleves qui sont dans une situation de 
faible revenu depend d'un indice social attribue en fonction de la situation de revenu et de la 
communaute domestique du demandeur. 

Dans un souci de coherence au niveau des differentes prestations sociales de l'Etat a l'egard 
des citoyens, l'approche utilisee pour le calcul de l'indice social est identique a celle utilisee 
pour la subvention de layer introduite par la loi du 9 decembre 2015 portant sur une subvention 
de loyer. Ces montants sont indexes a !'evolution du coot de la vie. 

Pour la determination des personnes qui sont supposees vivre ensemble d'un budget 
commun, et par souci que l'interet de l'eleve doit primer et que les relations sociales souvent 
fragilisees sont a preserver, ii y a lieu de ne pas imposer une solidarite budgetaire entre 
generations et entre fratries. 

Ainsi, les revenus eventuels d'ascendants, de descendants, de freres et sceurs, oncles et 
tantes qui cohabiteraient avec le demandeur sont a exclure du calcul. En effet, ces personnes 
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ne sont pas prises en consideration pour la determination de la composition familiale qui est 
a la base de l'indice social. 

Le montant de la subvention pour menage a faible revenu varie de 600€ a 900€ par eleve et 
par annee scolaire. Le tableau de !'annexe II raccorde le montant a l'indice social attribue au 
menage. 

Le present reglement grand-ducal reprend la formulation de !'article 273 (3) de la loi sur les 
prestations familiales : « En cas d'autorite parentale conjointe et de residence altemee de 
l'enfant, /es parents designent librement /'attributaire de /'allocation familiale. » Dans pareil 
cas, ii n'appartient, ni au Service, ni au Centre de prendre une decision en lieu et place des 
parents. La decision des parents determine le lieu de residence de l'eleve et, partant, du 
menage qui est a prendre en consideration pour le calcul. 

Pour le calcul du plafond de revenu du menage, ii est important de differencier les cas 
specifiques qui peuvent exister pour l'eleve. Ainsi, l'eleve majeur est soit considere comme 
un enfant, soit comme un adulte pour le calcul de l'indice social en fonction de sa situation. 

S'il vit au menage de la personne qui l'a a charge, ii est considere comme enfant a charge 
pour la determination de l'indice social en application de l'annexe I. Ceci vaut egalement pour 
l'eleve en age adulte. 

Pour les situations ou le rapport social retient que l'eleve adulte vit seul ou en couple et que 
sa situation de revenu ne lui donne pas droit a la subvention du maintien scolaire (mensuelle), 
ii peut !tre eligible pour une subvention pour menage a faible revenu ( annuelle ). 

Concretement ii peut s'agir notamment d'un eleve vivant seul avec un faible revenu personnel 
(notamment de remplacement), vivant en couple avec faible revenu avec ou sans enfants a 
charge, ou encore d'un eleve avec enfant qui gere de fac;on adulte et autonome son existence 
au sein d'un groupe familial. 

Le revenu mensuel net disponible du menage se compose de revenus, d'indemnites ou 
d'allocations de nature et de provenance diverses. 

Pour la determination du revenu moyen des trois demiers mois, le mois d'aoOt n'est pas 
considere. En effet, ii s'est avere que le mois d'aoOt est un mois saisonnier dans beaucoup 
de metiers - des heures supplementaires dans l'hOtellerie, des periodes de travail reduit dans 
la construction, des pecules de vacances verses, des emplois interims peu sollicites, des 
changements d'emplois frequents, autant d'elements a exclure d'un calcul qui se veut le plus 
possible base sur une situation reelle et durable au moment de la rentree scolaire. 

Le montant de la subvention pour menage a faible revenu est echelonne sous forme de cinq 
valeurs d'indice social. 

II est important a noter qu'une subvention pour menage a faible revenu n'est accordee que 
pour les menages qui disposent d'un revenu egal ou inferieur au seuil de faible revenu. La 
subvention pour menage a faible revenu maximale de 900€ est attribuee a un menage qui 
dispose d'un revenu mensuel inferieur ou egal a 70% du seuil pour menage a faible revenu. 
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Ad Art. 6. La subvention pour menage a faible revenu est versee avant le 1 er mai de l'annee 
scolaire pour laquelle elle est demandee. La possibilite de scinder le versement en deux 
tranches permet de continuer le forfait annuel de 300. - Euros par eleve necessiteux introduit 
en 2012 et destine a rachat de materiel scolaire au moment de la rentree scolaire. 

Ad Art. 7. L'article sous rubrique precise les modalites de la notification de la decision et les 
voies de recours. 

Ad Art 8. La subvention du maintien scolaire reprend et remplace le « subside trimestriel » 
en vigueur avant !'introduction de la loi du * ayant pour objet !'organisation de la Maison de 
!'orientation. 

Cette subvention permet a un eleve majeur en situation de detresse de poursuivre ses etudes. 

Ad Art. 9. ( 1 ) La subvention du maintien scolaire peut etre demandee a tout moment de 
l'annee. L'absence de delai d'introduction de la demande permet de fournir une aide concrete 
lors d'un moment de crise existentielle de l'eleve, pouvant surgir a tout moment. 

L'octroi de la subvention du maintien scolaire se base sur un rapport social et financier du 
Service aupres duquel la demande est introduite. Comme les situations sociales urgentes 
reclament des solutions elles-aussi urgentes, le recours a un sejour en intemat scolaire doit 
etre accepte au meme titre qu'un contrat de bail, un accueil en menage tiers, un contrat 
d'hebergement ou un contrat de mise a disposition. 

Comme certains intemats, specialises ou non, offrent ou projettent d'offrir un hebergement 
au-dela des periodes scolaires, ii faut prevoir dans le present reglement !'assimilation de cette 
forme d'hebergement au logement locatif usuel. Les conditions du suivi psycho-social et de 
poursuite de la scolarite sont determinees par le Service qui a instruit le dossier. 

(2) Le meme delai de 10 jours ouvrables, applique dans le cas de la subvention pour menage 
a faible revenu, vaut dans le present cas pour foumir les pieces qui feraient defaut. Le Service 
et le Centre peuvent proceder au contrOle de la residence moyennant acces au registre 
national des personnes physiques. 

(3). Le revenu mensuel net tient compte de tousles revenus reels et de remplacement dent 
l'eleve peut beneficier. Une obligation d'intenter une action en justice centre les parents 
eventuellement sujet au paiement d'une obligation alimentaire n'est cependant pas retenue. 
D'abord cette demarche risquerait de corrompre definitivement une relation soumise a 
epreuve et ensuite l'eleve a besoin d'une aide rapide et fiable qui lui permet de continuer sa 
scolarite et qui ne peut attendre l'aboutissement d'une eventuelle procedure judiciaire. 
Finalement, les chances en justice sent vaines devant des parents qui soit n'ont pas clarifie 
leur propre situation ou sent partis a l'etranger, soit devant un parent qui declarerait, malgre 
tout, que l'enfant peut revenir chez lui a tout moment. 

Ad Art.10. Dans un souci de coherence, un groupe de travail interministeriel s'est penche en 
2014/2015 sur les questions de revenu necessaire pour couvrir les frais de vie de l'eleve, y 
compris les frais de loyer dans diverses situations de vie. Les systemes divergents CPOS et 
Office national de l'enfance (ONE/Service de logement en milieu ouvert (SLEMO)} ont ete 
analyses et un modele commun a ete elabore. Le present reglement applique le modele pour 
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les eleves majeurs contraints a vivre en dehors de leur foyer familial et qui n'ont pas recours 
a un hebergement relie a un prestataire institutionnel. 

II est convenu qu'un montant mensuel de 570€ suffise pour couvrir les frais de vie sans frais 
de logement. Le modele retenu tend done a garantir cet argent tout en limitant la participation 
au loyer. 

Deux situations sont possibles : soit le jeune est accueilli par une personne tierce, soit ii paye 
un loyer. 

Si le jeune est accueilli aupres d'une personne tierce, le jeune peut verser a la personne 
d'accueil 300 € par mois pour participer aux frais de logement. 

Si le jeune paye un loyer, ii per~it un montant maximum de 700 € pour frais de logement. Le 
montant alloue peut etre augmente de 90 € si les charges privatives sont facturees 
separement et ne sont pas incluses dans le montant du loyer. 

Le montant total est diminue des revenus eventuels. 

Au-dela l'eleve beneficiaire de la subvention du maintien scolaire a droit au montant annuel 
de 300€ pour frais de materiel scolaire. 

En cas de cohabitation de deux eleves majeurs beneficiaires de la subvention du maintien 
scolaire, certains frais de vie, le layer et les charges locatives (p.ex. assurances, chauffage, 
poubelles, acces internet, etc.) peuvent etre partages. Ainsi, le montant pour la deuxieme 
personne est reduit de 25% par rapport a celui verse a la premiere personne. Neanmoins, afin 
de traiter les deux beneficiaires de la meme fac;on, les deux montants obtenus sont, dans un 
premier temps, additionnes, avant, d'etre divises en deux parties identiques. 

II va de soi que la ou les personnes concemees sont obligees d'informer sans delai le Service 
ou le Centre de tout changement pouvant donner lieu a une modification du montant dO. 

Ad Art. 11 (1) La subvention du maintien scolaire est payee entre les mains de l'eleve 
demandeur a partir du mois de la signature de la demande. 

En principe, un virement est execute tous les trois mois, ce qui permet a l'eleve de faire 
l'exercice d'une gestion responsable de ses avoirs. Dans certains cas, l'autonomie acquise et 
la nouvelle responsabilite de gestion budgetaire depassent la capacite de l'eleve. Dans cette 
situation, ii peut alors s'averer indispensable de passer, pour une duree determinee, a un 
versement mensuel, avant d'arriver a une gestion budgetaire par periode de trois mois. Le 
Service suit l'eleve beneficiaire de ladite subvention de pres, le conseille et, le cas echeant, 
le guide dans ses demarches. 

La subvention du maintien scolaire n'est prorogee que si les conditions de base restent 
remplies, en particulier si l'eleve poursuit son parcours scolaire. 

(2) Afin d'eviter que l'eleve se retrouve demuni de tous moyens de subsistance des l'obtention 
d'un diplOme, ladite subvention pourra etre continuee jusqu'au moment d'integration d'etudes 
universitaires, respectivement d'insertion professionnelle. En cas d'ajournement, ce delai 
permet d'assurer la survie materielle. Cette periode de transition est limitee a trois mois au 
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maximum. Passe ce delai, le concerne doit recourir aux moyens usuels de la solidarite sociale 
et ne peut plus dependre de !'education nationale. 

Ad Art. 12. Cet article precise les modalites applicables pour les decisions, la notification et 
les voies de recours. L'organe decisionnel est le Centre, place sous l'autorite du ministre. II 
est charge de la reception, du contrOle, de la notification de la decision et de la liquidation de 
la subvention. 

Ad Art. 13. Cet article ne necessite pas de commentaire. 

Ad Art. 14. Les restaurants scolaires des etablissements scolaires sont geres par la societe 
Restopolis (Service de la restauration scolaire du Ministere de !'Education nationale, de 
l'Enfance et de la Jeunesse). Le prix normal du repas complet pour l'eleve est de 4,5€ (entree, 
plat et dessert). 

Depuis l'annee scolaire 2005/2006, les eleves dits necessiteux ont acces au restaurant 
scolaire pour le prix preferential de 1.- Euro par repas. La difference de 3,5.- Euros par repas, 
sur environ 173 jours par an represente une economie pour les families a faible revenu de 
l'ordre de 605.- Euros par an et par eleve. 

Afin d'eviter que. pour des raisons pecuniaires, les eleves les plus demunis n'aient pas acces 
a un repas sain et equilibre, l'acces a cette prestation sera introduit dans le present reglement. 
Le tarif de la restauration releve de la competence de Restopolis, respectivement du ministre. 
Par consequent, le present reglement s'exprime sur le droit a la restauration scolaire sans 
retenir le prix preferential qui reste de !'attribution du ministre. 

Ad Art. 15. Cet article ne necessite pas de commentaire. 

Ad Art. 16. L'entree en vigueur du present reglement grand-ducal s'aligne avec l'entree en 
vigueur des dispositions prevues a !'article 11, point 3 de la loi modifiee du* ayant pour objet 
!'organisation de la Maison de !'orientation et constituant sa base legale. 

Ad Art. 17. Cet article ne necessite pas de commentaire. 
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Fiche financiere 

Annee scolalre 2016/2017 : 
Nombre de dossiers « Menages a faible revenu » : 

Nombre de dossiers « Malntien scolalre » : 
Duree moyenne : 

Nombre d'eleves « Repas a tarif preferentiel » : 

Estimation de l'impact financier : 
Nombre de dossiers « Menages a faible revenu » : 
Montant moyen par dossier : 
coat par an: 

Nombre de dossiers « Maintien scolaire » : 
Montant moyen par dossier : 
Duree moyenne : 
Coat par an: 

CoOttotal « subvention »: 
Budget 2017 « subvention » : 
Impact financier « subventions » : 

Nombre d'eleves « repas a tarif preferential»: 
Prix d'un repas: 
Contribution de l'eleve : 
Nombre de repas par eleve par an : 
Impact total « Repas a tarif preferential » : 

6.000 

150 
10 mois 

1.000 

8.000 
660€ 
8.000 X 660 = 5.280.000 € 

150 
1.200 € / mois, 
10 mois 
150 X 1.200 X 10 =1.800.000 € 

7.080.000 € par an 
6.075.000€ 
1.005.000€ 

1000 
9,50€ 
1,00€ 
173 
1000 X 173 X (9,50 - 1, 00) = 1.470.500 € 

18 



LE GOUVERNE M ENT 

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOU RG 

FICHE D'EVALUATION D'IMPACT 
MESURES LEGISLATIVES, REGLEMENTAIRES ET AUTRES 

I Coordonnees du projet 

lntitule du projet : 

Ministere initiateur : 

Auteur(s) : 

Telephone : 

Courriel : 

Objectif(s) du projet : 

Autre(s) Ministere(s) / 
Organisme(s) / Commune(s) 
implique(e)(s) 

Date : 

Projet de reglement grand-ducal du * fixant les conditions et modalites d'octroi de 
la subvention pour menage a faible revenu et de la subvention du maintien 
scolaire. 

Ministere de !'Education nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse 

Georges Metz 
Jean-Paul Schaaf 
Isabelle Stourm 
Sandra Nilles 

1247-86450 

lgeorges.metz@snj.lu 

Le present reg lement grand-ducal fixe les modalites d'octroi et de calcul de la 
subvention pour menage a faible revenu et de la subvention du maintien scolaire. 

17/03/2017 

i 
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LE GOUVER NEMENT 
DU GRAND-DUC HE DE LUXEMBOURG 

Mieux legiferer 

L1l Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, ... ) consultee(s) : D Oui rgJ Non 

Si oui, laquelle / lesquelles , I 

~============================~ Remarques I Observations : La consultation des parties prenantes interviendra apres !'adoption de l'avant 
projet de reglement grand-ducal par le Conseil de Gouvernement. 

Destinataires du projet : 

- Entreprises / Professions liberales : 

- Citoyens: 

- Administrations : 

Le principe « Think small first » est-ii respecte ? 
(c.-a-d. des exemptions ou derogations sont-elles prevues suivant la 
taille de l'entreprise eUou son secteur d'activite ?) 

D 
rgJ 

D 

D 

Oui rgJ Non 

Oui D Non 

Oui rgJ Non 

Oui D Non rgJ N.a. 1 

r-------------------------- --
R em a r q u es I Observations : 

1 N.a. : non applicable. 

~ Le projet est-ii lisible et comprehensible pour le destinataire ? 

Existe-t-il un texte coordonne ou un guide pratique, mis a jour et 
publie d'une fa<;on reguliere ? 

[g) Oui D Non 

D Oui rgJ Non 

Remarques I Observations :I .... ---------------------------~ 

Le projet a-t-il saisi l'opportunite pour supprimer ou simplifier des 
regimes d'autorisation et de declaration existants, ou pour ameliorer 
la qualite des procedures ? 

[g) Oui D Non 

L 
Remacques / Obse,valions, ! .... ___________________________ __, 
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LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Le projet contient-il une charge administrative 2 pour le(s) 
destinataire(s) ? (un coot impose pour satisfaire a une obligation 
d'information emanant du projet ?) 

Si oui , quel est le coot administratif3 
approximatif total ? 
(nombre de destinataires x 
coot administratif par destinataire) 

D Qui ~ Non 

2 11 s'agit d'obligations et de formalites administratives imposees aux entreprises et aux citoyens, liees a !'execution, !'application ou la mise en 
ceuvre d'une loi, d'un reglement grand-ducal, d'une application administrative, d'un reglement ministeriel, d'une circulaire, d'une directive, d'un 
reglement UE ou d'un accord international prevoyant un droit, une interdiction ou une obligation. 

3 CoOt auquel un destinataire est confronte lorsqu'il repond a une obligation d'information inscrite dans une loi ou un texte d'application de celle
ci (exemple: taxe, coot de salaire, perte de temps ou de conge, coot de deplacement physique, achat de materiel, etc.). 

l 7 J a) 
Le projet prend-il recours a un echange de donnees inter
administratif (national ou international) plut6t que de demander 
l'information au destinataire ? 

Si oui, de quelle(s) 
donnee(s) eUou 
administration( s) 
s'agit-il? 

b) Le projet en question contient-il des dispositions specifiques 
concernant la protection des personnes a l'egard du traitement 
des donnees a caractere personnel 4 ? 

Si oui, de quelle(s) 
donnee(s) eUou 
administration(s) 
s'agit-il ? 

D Qui ~ Non D N.a. 

D Qui D Non ~ N.a. 

4 Loi modifiee du 2 aoOt 2002 relative a la protection des personnes a l'egard du traitement des donnees a caractere personnel (www.cnpd.lu) 
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Le projet prevoit-il : 

- une autorisation tacite en cas de non reponse de !'administration ? 

- des delais de reponse a respecter par !'administration ? 

- le principe que l'administration ne pourra demander des 
informations supplementaires qu'une seule fois ? 

Y a-t-il une possibilite de regroupement de formalites eUou de 
procedures (p.ex. prevues le cas echeant par un autre texte)? 

Si oui, laquelle : 

En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-ii respecte ? 

Version 23.03.2012 

D Qui D Non ~ N.a. 

~ Qui D Non D N.a. 

D Qui ~ Non D N.a. 

D Qui D Non ~ N.a. 

D Qui D Non ~ N.a. 
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Sinon, pourquoi ? 

~ 
Le projet contribue-t-il en general a une : 

a) simplification administrative, eUou a une igJ Oui D Non 

b) amelioration de la qualite reglementaire ? fgl Oui D Non 

Remarques / Observations :I ... ------------------------------' 
Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptees 
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? 

Y a-t-il une necessite d'adapter un systeme informatique 
aupres de l'Etat (e-Government ou application back-office) 

Si oui, quel est le delai 
pour disposer du nouveau 
systeme? 

Y a-t-il un besoin en formation du personnel de !'administration 
concernee? 

Si oui, lequel ? 

D Oui D Non fgl N.a. 

D Oui fgl Non 

D Oui D Non igj N.a. 

Remarques / Observations : I,_ ___________________________ __, 
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Egalite des chances 

Le projet est-ii : 

principalement centre sur l'egalite des femmes et des hommes ? 

positif en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? 

Si oui, expliquez 
de quelle maniere : 

neutre en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? 

[gJ Qui 

O Qui 

[gJ Qui 

0 Non 

[gJ Non 

0 Non 

Si oui, expliquez pourquoi : Les conditions d'octroi des differentes subventions sont identiques pour les 
femmes et les hommes. 

negatif en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? 

Si oui, expliquez 
de quelle maniere : 

l~ Y a-t-il un impact financier different sur les femmes et les hommes? 

Si oui, expliquez 
de quelle maniere : 

Directive « services » 

Le projet introduit-il une exigence relative a la liberte d'etablissement 
soumise a evaluation 5 ? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du 
Ministere de l'Economie et du Commerce exterieur : 

0 Qui [gJ Non 

O Qui 0 Non 

O Qui O Non 

www eco public. lu/attributions/dg2/d consommation/d march int rieur/Services/index,html 

5 Article 15 paragraphe 2 de la directive services (cf. Note explicative, p.10-11) 

Le projet introduit-il une exigence relative a la libre prestation de 
services transfrontaliers 6 ? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du 
Ministere de l'Economie et du Commerce exterieur : 

O Qui D Non 

www.eco,public.lu/attributions/dg2/d consommation/d march int rieur/Services/index html 

[gJ N.a. 

[gJ N.a. 

[gJ N.a. 

6 Article 16. paragraphe 1, troisieme alinea et paragraphe 3, premiere phrase de la directive services (cf. Note explicative. p.10-11) 
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